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Liste des délibérations examinées lors du Conseil Municipal  

du vendredi 03 mars 2023 à 19 heures 
 

-------------------------- 
 
 

1. 2023.007 – 03/03/2023 : Approbation du compte de gestion 2022 de la Commune. 

Délibération : adoptée à l’unanimité 
 

2. 2023.008 – 03/03/2023 : Approbation du compte de gestion 2022 du service assainissement. 

Délibération : adoptée à l’unanimité 
 

3. 2023.009 – 03/03/2023 : Approbation du compte de gestion 2022 du budget télécommunications et réseaux 
divers. 
 
Délibération : adoptée à l’unanimité 
 

4. 2023.010 – 03/03/2023 : Approbation compte administratif 2022 de la Commune.  

Délibération : adoptée à l’unanimité 
 

5. 2023.011 – 03/03/2023 :  Affectation des résultats 2022 de la Commune.  

Délibération : adoptée à l’unanimité 
 

6. 2023.012 – 03/03/2023 : Approbation compte administratif 2022 du service assainissement. 

Délibération : adoptée à l’unanimité 
 
7. 2023.013 – 03/03/2023 : Approbation compte administratif 2022 du budget télécommunications et réseaux 

divers. 
 
Délibération : adoptée à l’unanimité 
 

8. 2023.014 – 03/03/2023 : Attribution des subventions de fonctionnement 2023. 

Délibération : adoptée à l’unanimité 
 

9. 2023.015 – 03/03/2023 : Devis plateaux surélevés. 

Délibération : adoptée à l’unanimité 
 
10. 2023.016 – 03/03/2023 : Adhésion à la mission de médiation proposée par le CDG 89 (Médiation préalable 

obligatoire et/ou Médiation à l’initiative des parties). 

Délibération : adoptée à l’unanimité 
 

11. 2023.017 – 03/03/2023 : Achat de terrain – parcelle ZR 45. 

Délibération : adoptée à l’unanimité 
 



12. 2023.018 – 03/03/2023 : Adoption du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 
dans le cadre du transfert de charges au titre de la compétence mobilité. 
 
Délibération : adoptée à l’unanimité 

 
13. 2023.019 – 03/03/2023 : Adoption du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 
dans le cadre du transfert de charges au titre de la compétence entretien et gestion de la piscine.  
 
Délibération : adoptée à l’unanimité 
 
14. 2023.020– 03/03/2023   : Adoption du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 
dans le cadre du transfert de fiscalité des éoliennes. 
 
Délibération : adoptée à l’unanimité 
 
15.  2023.021– 03/03/2023  : Convention avec la Communauté de Communes Avallon-Vézelay-Morvan de mise en place 
d'un service commun « Reliure des registres administratifs ». 
 
Délibération : adoptée à l’unanimité 

 

 

 

                                                                                   Sauvigny le Bois, le 

                                                                                                 

               

   Le Maire, 

                                                                                                                                                        Didier IDES 

Diffusion : affichage 


